
les dates-clés de la politique sportive 
en faveur des femmes
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La politique ministérielle en faveur de l’accès des femmes au sport…. 
2004 une étape déterminante

Les étapes clé dans la genèse d’une politique publique plus affirmée en direction des femmes 
dans le secteur sportif en France. 
Des éléments de contexte général et de politique supranationale sont également à prendre en 
compte et présentent également un caractère explicatif.

Les grandes étapes sont donc :

Premiers éléments de politique générale en faveur des femmes 
dans les prises de position et discours de M.G BUFFET . 

Loi sur l’égalité d’accès aux mandats électoraux  entre les Hommes et les femmes .

Création du réseau EWS (réseau européen femmes et sport) 
et première conférence européenne femme et sport 

Conférence européenne femme et sport 2002

 Lancement du groupe de travail « femmes et sport » double tutelle : 
Ministère délégué à l’égalité professionnelle et Ministère des sports 2003

Conférence européenne femme et sport à Paris 
(présidence française) 2004

Remise du rapport « femme et sport »
de B. DEYDIER . 2004

Obligation pour les fédérations de 
garantir un nombre de siège  détenus par 
les femmes proportionnel au nombre de 
licenciées. 
(Décret 2004-22 du 7 janvier 2004) 

2004

Instruction 05-022 portant sur la création d’un pôle 
ressources national dédié à la promotion du sport féminin.

2005

Inauguration du PRN «Sport, famille et pratiques féminines»  à Aix en Provence.2005

Le PRN SFPF devient PRN SEMC (sport, éducation, mixités et citoyenneté), 
extension sur les problématiques d’insertion, et de lutte contre les incivilités 
et la violence dans le sport.

2009

1998

Assises du sport féminin 1999

2000

2000

Création d’un comité interministériel aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et les 
hommes avec établissement de feuilles de route ministérielles (23).2012

LOI n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (1) 
Dispositions relatives à l’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles 
et sportives- Art 63.

2014

Obligation pour les fédérations sportives de mettre en place des plans de féminisation.2013

Création d’un fonds de soutien à la médiatisation du sport féminin.2013

Cette liste d’événements n’est pas exhaustive.




